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REPUBLISUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N" 92-208 du 11 Juillet 1992
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La Lol No 9O-OJ2 du 11
République du Bénin ;

Décembre '1 990 portsnt Constitution de La

Le Décret No 91
organisation et
et des Affeires

Artlcle 1er.- Le s dispositir

La Décision No 91 -O42/HCR/PT du JO Ivisrs 1991 portant proclaraation
des résurtats définitifs du cleuxième 'r;our àest éreàiioii f"a"i,io"-tlelles du 24 Mars 1991 i
LfOrdonnance lto 71-1-du 17 Janvier 1973 portant création et organi_sation de l-rOff ice Béninois r1e- Sécurité -Sociale 

;

La Décisior., N" 9 DC d.u 07 Jui1l et 1992 de Ia Cour Constituti onnell-e

Le Décret No 91 -1 76 du 29 Jur 11et 1991
Gouvernement I

portant composition Cu

ns de,.-; articlcs 5, 6 et 7 àe
rnt c.-éation e.- orglnisotion
sont r.odifiéL,s cotTule Sui t :

Le Décret No 91 -218 du 2J gsp tembre 1991 fixant Ia composi-tion desCabinets du Président de fa Re:publique et ries ltinistres ;

-293 du J1 Déc:embre 199i portant attributionsr
fonctionnement du Ministère du Trrvailrde lrEnploiSociales;

Lc Décret N' 9O-2f4 c1u J'1 Aott .1 990 portant nomination dss Membresdu consell d I Adminis tra tion cre rroffice Béninois -r"-se.""it;
Sociale;
Conseil des Ministres entend.u en sa sérnce du .l 5 Juj_flet 19gZ i

D ECRETB

f I Hannaace
de I rOfficc.73.-3 du'1 7 Janvier 1973, poît

Béninois .le Sécurité Sociàfe



Articfe Nouveau 1' t'OÎfice Bdninoi.s de Sécurité Sociale est
Q)administr pâr un Consei 1 d.tAdministratiôn composé de sept

iliembres répartis comnte ci-après :

a) - Ie hiini-stre en charge de la Sécurité Sociale ou son
Représentant;

b) - le Iiinistre en charge des Finances ou son Représentant ;

c) - te iij.nistrc en charge de 1a Santé Publique ou son
Représentant;

d) - deux (2) Reprrisentants des Organisations dtl)mployeurs
1es plus repr6sentatives ;

e) - deux (Z) neprésentants des OrtlaurLsations tle Travailfeurs
les plus représcntatives I

2" fes merubres du Conseil- drhdmilistretion sont nornmés par Dêcret
pris en Conseil des ilinistres sur prorrosition du I'linistre en
charge de la Sécuritd Sociale ;

cloivent relever
Lég5is lation en

ns di Employeut.'s
vis. à-vis de fa

J o 1æ Représentants d.,rs Crrganisatio
du régimê généra1, ct ôtrc en règIe
natière de Sécurité Sociale ;

4o les Représentants cl-es Organisations r1e Travaiifeurs doivent
relever dü charnp dr apr:,lication du régi;:le généra1 oc S ilrcurité
Sociafe et être en ac-bivité ;

5. les membres c1u conseil- dtA<llLrinistra-L:on ne peuvent avoir doubfe
Statut vis-à-vis de ltOlfice 3éninois de Sécurité Sociale, c-e qui
cxclut l-es Travaifleurs et 1es Pensionnés de lrOffice.

sans limitation ;

2" tout meinbre du Conscil dtAr:h,rinistra bi-on peut se fâire repré-
senter à une réunion cl rterminée par r.rn autre membre du Conseil ;

un mandataire né peutt 'toutefois détenir plus drun pouvoir pour
une même réunlon ;

Article 6 i§ouveau
d Administrâtion e st cl

La durée du ma:icla l-, des membres du Consell
e r-1. eux (Z) ans. Cc mandat.cst renouvelable

d I un merabre clu
rd 1a qualité qui
dans un délai de
membre, dans Ies
iI achève 1e

1' en cas de déurission, cléchéance ou d.jcès
Conseil dtAd.ministratiùn ou si un mernilrc pe
avait motivé sa désig:ration, il est lrrocédé
aeux (2) mois à Ia di:signation drrxt nouveau
mêmes formes que pour scn prédécesseur dont
mandat ;

4o les fonctions de i,tentbre du Consci-1 otAd-rninistration sont
incompatibles avec tout eraploi à ltuffice Béninois cle Sécurité
Sociaie ou toute activité lucrative elr rapport avec fe fonc-
tionnement et ttobjeb de lrOffice ;
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5o Ne peuvent être oembre c1u Consei-} d I Administration drs personnes
sgées Je moins Ce vingt et un ons, ou réur:isscnt les conditicns requisrs
prur pr5tenLfe à une pensicn ôu encore qui ont été condannées pour u:'.e
infrqction portant stteinte à lrhonner:r ou 'à la probité.

{rticJe 7 Nouve lu 1o Ie Bureeu de Conseil d I Adminlstrcti on comprencl

-_ un Prési-ient, un Vice-PrésiCent et Un Secrét:ire choisis psrmi 1es
llenbros du Consuil dr.'rLministrction. !

20 1e Prési,-ient, 1e Vi ce -Présl.r.ent ct Ie Su.crétairc sont
1e Conseil C I Administr3tion en son sein, prr un vctÈ au scrutin

é1us p:r
secret;

1" le Présilent est
d.e 1a Sécurité Soci:le.

ensuite nomné p3r Arrêté C.u Ministre en chrrge

l\rticl-e 2.- Le présent Déc:ret qui .lbroge toutes 1es dispositions entéri;:u-
Je signature L.t s,--r 1res contrrires prenrl effet pour compter de sa ,Lcte

prrblié ru Journ:l- Of f ici.-1.

F:it à COTONOU, 1e 31 JuJ-}let 1992

P:r Ie PrSsiCent rle 1a République,
Chef de J.rEtat, - Chef du Gouv;rneinent,

Lü lqirristre '1 | Etat, Secrétalre
Gé:r iral à 1.e PrJ si.l ence r.Ic f a

République,

\'/,'.-h -k

Nicépèqre SOGLO

t
Désiré VIEYRA
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